
 

 

 

 

 

SAGE Marque-Deûle 

Commission thématique n°1 : Gestion de la ressource 

Le 5 novembre 2013 à 9h00 

Lille Métropole Communauté urbaine – Salon des réceptions côté hôtesses 

 

Ordre du jour de la Commission thématique n°1: 

o Introduction : rappel des objectifs DCE (AEAP) 

o Cadre de déroulement de la réunion 

o Rappel des étapes précédentes 

o Rappel des objectifs du SAGE 

o Rappel des objectifs du scénario tendanciel 

o Objectifs de la réunion 

o Évolutions attendues des masses d’eau 

o Objectifs fixés par la CLE 

o Synthèse 

o Perspectives 

 

 

 

 

 

 

La liste des participants est indiquée en page finale.
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Mot d’accueil de M. CACHEUX, LMCU. 

 

 

1. Introduction: Mme AUBERT, Agence de l’Eau Artois-Picardie 

Mme AUBERT rappelle les objectifs de la Directive Cadre sur l’Eau en matière d’atteinte du bon état des 
masses d’eau, notamment des masses d’eau souterraine. Elle rappelle l’état actuel de ces nappes et les 
pressions principales. 

 

2. Cadre de déroulement de la réunion : M. RIZZA, SAFEGE 

M. RIZZA rappelle que le rapport et l’atlas cartographique ont été transmis aux commissaires le 21 octobre. 
Ces derniers étaient invités à faire part de leurs remarques écrites sur les parties 1 à 6 du rapport jusqu’au 
31 octobre.  

Il précise ensuite que les remarques des commissaires au cours de la réunion devront porter sur les 
éléments présentés pendant cette réunion, c’est à dire la partie 7 du rapport. 

 

3. Rappel des étapes précédentes : M. RIZZA, SAFEGE 

Le bureau d’études rappelle le processus de concertation ayant servi à bâtir le rapport : entretiens avec les 
acteurs du territoire, deux réunions de CLE et 3 sessions de Commissions thématiques. 

M. RIZZA rappelle également qu’il y a deux types d’objectifs pour le SAGE : les objectifs fixés par la Directive 
Cadre sur l’Eau et les objectifs fixés par la Commission Locale de l’Eau lors de l’étude diagnostic. 

Les objectifs fixés par la Directive Cadre sur l’Eau ayant été présentés en introduction par l’Agence de l’Eau, 
M. RIZZA rappelle les objectifs fixés par la Commission Locale de l’Eau pour la Commission thématique n°1 
« Gestion de la ressource ». 

M. RIZZA rappelle alors les objectifs spécifiques de la phase de scénario tendanciel. 

M. RIZZA présente enfin les objectifs spécifiques de cette réunion. 

 

4. Évolution attendue des masses d’eau : Mme RATIER, SAFEGE 

Mme RATIER présente l’évolution attendue des masses d’eau qui relèvent de cette Commission 
thématique, à savoir les masses d’eau souterraine. 

Elle présente un guide de lecture des cartes qui seront présentées par la suite et qui apparaît dans l’atlas 
cartographique transmis au préalable. 

Déroulé de l’ordre du jour 

Préambule 
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Pour chaque masse d’eau souterraine rattachée au SAGE, l’état chimique et quantitatif initial, les facteurs 
d’évolution prépondérants et une projection de l’état à horizon 2030 sont présentés par sous-secteur de 
la masse d’eau sur le SAGE. 

Elle évoque une remarque faite en Commission thématique n°2 sur les encadrés présentés : « facteurs 
d’évolution » sera reformulé en « pressions et usages à horizon 2030 ». 

Mme RATIER présente d’abord l’évolution attendue de la masse d’eau de la nappe de la Craie. 

Mme LOTTE demande à ajouter comme pression négative importante l’assainissement non collectif sur le 
secteur du sud de Lille. Elle demande par ailleurs à afficher en pression négative importante les 
prélèvements industriels sur la Pévèle (usine Cristalline). 

L’assainissement collectif apparaîtra systématiquement en orange et non en vert. 

Mme RATIER présente ensuite l’évolution attendue de la masse d’eau des Calcaires carbonifères de 
Roubaix-Tourcoing. 

Suite aux remarques de Mmes LOTTE, BOUVET et BLONDEL, la Commission thématique décide de ne garder 
en pression diffuse que l’aspect sites et sols pollués. En effet, la nappe étant captive elle est peu vulnérable 
aux pressions agricoles et aménagement urbain. 

Mme RATIER évoque enfin le cas particulier des Sables des Landéniens des Flandres, non exploitée en 
termes de prélèvements mais peu suivie et avec un développement de la géothermie. 

Mme RATIER synthétise alors l’atteinte ou non du bon état pour les différentes masses d’eau. Aucune 
remarque n’est exprimée sur cette synthèse. 

 

5. Objectifs fixés par la CLE : Mme RATIER, SAFEGE 

Mme RATIER présente ensuite les objectifs fixés par la CLE, spécifiques à la Commission thématique n°1. 

Pour chaque sous-objectif, elle présente les actions menées ou en prévision qui vont dans le sens de cet 
objectif et les points d’alerte restants d’ici 2030. 

Mme RATIER présente donc successivement les objectifs de: 

o Préservation de la qualité de la ressource à travers : 

o Le suivi continu des substances DCE et émergentes 

L’aspect de manque de connaissance sur la nappe des sables du Landénien des Flandres évoqué en réunion 
sera ajouté aux points d’alerte. 

Mme BLONDEL précise que les études SIGES et SCALDWIN s’intéressent au volet quantitatif des masses 
d’eau. De même, le réseau patrimonial peu dense de la nappe des calcaires concerne le réseau 
piézométrique. 

La Commission thématique propose d’ajouter un objectif relatif à l’état quantitatif des masses d’eau. Ainsi, 
les rapports de diagnostic et du scénario tendanciel seront amendés en conséquence après validation de la 
CLE le 02 décembre prochain. 

o La réduction des pressions par la mise en œuvre de dispositifs de protection et de reconquête et 

par l’utilisation de produits alternatifs aux phytosanitaires 
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Mme JOLY demande si l’évolution du climat ne va pas entrainer une augmentation des prélèvements 
agricoles. 

M. RIZZA précise que cet aspect est effectivement abordé dans le rapport de scénario tendanciel. 
Cependant, ces prélèvements ne sont pas affichés comme pression négative importante puisqu’ils 
représentent moins de 1% des prélèvements totaux en nappe. 

Mme LOTTE demande à ce que les efforts d’ores et déjà menés soient pérennisés et confortés. En effet, les 
programmes d’actions ORQUE et Grenelle sont définis sur une durée limitée. 

o La sensibilisation des acteurs de l’agriculture, des collectivités et de l’industrie 

Aucune remarque n’est faite sur cet objectif. 

 

o Sécurisation de l’alimentation en eau potable à travers : 

o Le développement d’interconnexions 

Mme JOLY demande si l’impact des interconnexions envisagées sur les territoires hors SAGE est pris en 
compte, notamment pour le projet d’autoroute de l’eau. 

M. CACHEUX répond que l’amélioration des masses d’eau locales est prioritairement visée, avant le 
développement d’interconnexions sécuritaires. Le projet d’autoroute de l’eau est un projet nécessaire pour 
Noréade dans le cadre des engagements du syndicat vis à vis des communes adhérentes. 

o Le développement de dispositifs de stockage 

Aucune remarque n’est faite sur cet objectif. 

o La recherche de nouvelles ressources et/ou mise en place de traitements curatifs 

Mme LOTTE demande à ajouter un risque sur la thématique du traitement des pollutions. En effet, les 
dispositifs de traitements ne sont pas techniquement disponibles pour tout type de polluant. Par ailleurs, 
les traitements dérogatoires sont accordés pour une durée limitée (3 ans). 

M. THEROUANNE précise que les dérogations sont faites pour les traitements des concentrations dépassant 
les normes de potabilité. 

 

6. Synthèse : M. RIZZA, SAFEGE 

Le bureau d’études présente la synthèse sur le risque de non atteinte du bon état des masses d’eau et sur 
le risque de non atteinte des objectifs fixés par la Commission Locale de l’Eau. 

Les commissaires sont invités à réagir par rapport au bilan présenté, et à s’exprimer sur les axes d’efforts à 
engager prioritairement. 

 

7. Perspectives : M. RIZZA, SAFEGE 

Le bureau d’études présente les perspectives concernant la phase d’élaboration du scénario tendanciel, et 
notamment la Commission Locale de l’Eau le 2 décembre. Il rappelle par ailleurs les objectifs de la phase 
suivante, l’élaboration des scenarii alternatifs, reportée à septembre 2014. 
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Mot de conclusion de M. CACHEUX, LMCU. 
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Liste des participants : 

Nom Organisme Présent Excusé 

Géraldine AUBERT Agence de l’Eau Artois-Picardie X  

Max THEROUANNE Agence Régionale de Santé X  

Jean-Marie GLACET Chambre d’Agriculture de Région X  

Séverine GAUDRE 
Communauté d’Agglomération Hénin-

Carvin 
X  

Thierry DUTILLEUL 
Direction Départementale des 

Territoires et de la Mer du Nord 
 X 

Grégory CLEMENT 
Direction Départementale des 

Territoires et de la Mer du Pas-de-
Calais 

X  

Emmanuelle CLERC 
Direction Régionale de 

l’Environnement, de l’Aménagement 
et du Logement 

 X 

Anita VILLERS 
Environnement Développement 

Alternatif 
X  

Jean-Jacques FERTELLE 
Fédérations de Pêche du Nord et du 

Pas-de-Calais 
 X 

Sarah STAUB GABNOR X  

Aurélie BOUVET Lille Métropole X  

Paul DAUDRUY Lille Métropole X  

Alain CACHEUX Lille Métropole X  

Mélanie LOTTE Lille Métropole X  

Florian BUSY Lille Métropole X  

Victoire MALTA-BEY Lille Métropole X  

Laurence BLONDEL Lille Métropole X  

Frank LEROY Lille Métropole X  

Matthieu DAUTRICOURT 
Maison de l’Eau, de la Pêche et de la 

Nature 
 X 

Christophe GRAS Mairie d’Annœullin X  

Bruno FOUCART Mairie d’Houplin-Ancoisne  X 

Julien PINON Mairie de Lille X  

Marie-Laure JOLY Nord Nature Environnement X  

Ludivine PICKAERT Noréade X  

Dominique WANEGUE Noréade X  

Jean-Philippe RIZZA SAFEGE X  

Nathalie RATIER SAFEGE X  

François RICHARDEAU SAFEGE X  

Alice DUPONT SCOT du Grand Douaisis  X 

 Voies Navigables de France  X 

 

 

 


